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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-1389 du 28 mars 2024 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n° 2023/1532
du 31 mars 2023 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la région Grand Est

Arrêté ARS n°2024/0316 du 20/03/2024 portant agrément régional de l’association UNAFAM.

Arrêté  ARS  n°2024/0317  du  20/03/2024 portant  agrément  régional  de  l’association  ASP
ACCOMPAGNER.

Arrêté ARS n°2024/0321 du 22/03/2024 portant agrément régional de l’association ALSACE-CARDIO.

Arrêté  ARS  n°2024/0323  du  22/03/2024 portant  agrément  régional  de  l’association  LIGUE
NATIONALE CONTRE LE CANCER.

Arrêté ARS n°2024/0322 du 22/03/2024 portant agrément régional de l’association APF FRANCE
HANDICAP.

Arrêté ARS n°2024/0325 du 22/03/2024 portant agrément régional de l’association UNAFAM.

Arrêté  ARS  n°2024/0331  du  27/03/2024 portant  agrément  régional  de  l’association  LIGUE
NATIONALE CONTRE LE CANCER.

Arrêté  ARS  n°2024/0330  du  27/03/2024 portant  agrément  régional  de  l’association  ASP
ACCOMPAGNER.

DÉCISION ARS GRAND EST n° 2024-0339 du 29 mars 2024 Portant constat de la caducité des
autorisations d’exercer les activités de soins de médecine en hospitalisation complète et de SSR non
spécialisé en hospitalisation complète détenues par le Centre Hospitalier de Lamarche

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-1200 du 20/03/2024 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance du Centre Hospitalier de Troyes

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-1201 du 20/03/2024 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance De l’Établissement Public de Santé Mentale de l’Aube

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2024/121  du  2  avril  2024 portant  nomination  des  membres  des
commissions consultatives chargées de donner un avis sur l’attribution des aides déconcentrées aux
arts plastiques pour les années 2024, 2025 et 2026



ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE GRAND EST

Délibérations prise lors du CA du 13 mars 2024

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

ARRÊTÉ 14/2024 portant modification (n°5) de la composition du Conseil de la CPAM de la Meurthe-
et-Moselle

ARRÊTÉ 16/2024  portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de la
CAF du Bas-Rhin

ARRÊTÉ 17/2024 portant modification (n°6) de la composition du Conseil de la CPAM du Bas-Rhin

ARRÊTÉ 18/2024 portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration de la
CAF de l’Aube

ARRÊTÉ 19/2024 portant modification (n°10) de la composition du Conseil d’Administration de la
CAF des Vosges

ARRÊTÉ  22/2024 portant  modification  (n°1)  de  la  composition  du  Conseil  départemental  de
l’URSSAF de la Meuse

ARRÊTÉ 23/2024 portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la
CAF de la Meuse

ARRÊTÉ 26/2024 portant  modification  (n°8)  de  la  composition  du  Conseil  d’Administration  de
l’URSSAF de Champagne-Ardenne

CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

ARRÊTÉ n° 2024-028 portant délégation de signature

ARRÊTÉ  N°  2024-029 portant  délégation  de  signature  pour  l'ordonnancement  secondaire  des
dépenses et des recettes de la chambre régionale des comptes Grand Est

ARRÊTÉ n° 2024-030 portant délégation de signature

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

DÉCISION  n°  2024/07 modificative  relative  à  la  représentation  de  la  directrice  régionale  de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand-Est au sein des observatoires
départementaux d’analyse, d’appui au dialogue social et à la négociation collective

RECTORAT

Arrêté de composition de la commission RAPO relative à l'instruction en famille





































































epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-001Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

COMPTE FINANCIER 2023
ARRET DU COMPTE FINANCIER 2023 ET AFFECTATION DU RESULTAT

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Établissement, modifié,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment 
ses articles 202 et 210 à 214,

Vu le Budget de l'année 2023 adopté par délibération n°22/074 du conseil d'administration du 07 décembre 2022, 
approuvée le 15 décembre 2022,

Vu les décisions du Directeur général prises en application de l'article 11 du règlement intérieur ainsi que les virements 
et mouvements budgétaires courants,

Vu l'audit comptable et financier de l'EPFL n° 10-06-23 (CGEFI) et 2010-54-17 (DGFIP), MS a** $
Vu le rapport du Directeur Général sur l'exécution du budget de l'année 2023,

Vu le compte financier 2023 établi par l'agent comptable,

. w: ;c:
iî-A eo* suc;*

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est arrête les éléments d'exécution budgétaire 
suivants :

Sur proposition du Président,
«

96 ETPT hors plafond autorisés et 89,03 ETPT hors plafond au 31/13/0038) 
74 485 584,75 € d'autorisations d'engagement 
66 301 809,58 € de crédits de paiement 
46 000 056,44 € de recettes 
- 20 301 753,14 € de solde budgétaire

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est arrête les éléments d'exécution comptable 
suivants :

• - 17 702 769,17 € de variation de trésorerie
• - 15 147 066,70 € de résultat patrimonial
• 7 307 284,37 € d'insuffisance d'autofinancement
• - 15 239 752,67 € de variation de fonds de roulement

- Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est arrête le compte financier 2023,

- Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est approuve le tableau des affectations de 
résultats conformément à l'annexe jointe à la présente délibération,



- décide de porter le solde de 15 147 066,70 € du compte 129 « résultat de l'exercice (solde débiteur) » au 31 décembre 
2023 au compte 106 82 « réserves facultatives »,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 6 
643,28 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFGE » au compte 106.82 « réserves facultatives » au titre 
des reprises de participations de l'EPFGE de l'année 2023 pour le PPI 2007/2014,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 
8 948 413,57 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFGE » au compte 106.82 « réserves facultatives » au 
titre des reprises de participations de l'EPFGE de l'année 2023 pour le PPI 2015/2019,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 4 
667 510,62 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFGE » au compte 106.82 « réserves facultatives » au 
titre des reprises de participations de l'EPFGE de l'année 2023 pour le PPI 2020/2024,

- décide de porter la somme de 10 367 942,46 € du compte 106 82 « réserves facultatives » au compte 106.881 « 
réserves - participations EPFGE » au titre des dépenses prévisionnelles opérationnelles de l'exercice 2024, au titre du 
PPI 2020-2024.

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le compte de résultat, le bilan et 
l'annexe figurent dans le compte financier.

VU ET APPROUVE
2 2 NAIS 2024Le insqil d’Administration,Le Préside

La Préfète de Région,

Pour la Prckéte Par délégation 
Le Secrétairpj^ . les Aff

uropé'ennes
aires

Antony CAPS

Samuel BOÜJlf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-002Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Établissement, modifié,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment 
ses articles 202 et 210 à 214,

Vu l'instruction comptable commune du 19 décembre 2023,

Vu la délibération n°12/17 du 25 avril 2012 relative à l'amortissement des immobilisations,

Vu l'audit comptable et financier de l'EPFL n° 10-06-23 (CGEFI) et 2010-54-17 (DGFIP),

Sur proposition du Président,

décide de compléter l'annexe à la délibération 12/17 du 25 avril 2012 comme suit :

« IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Compte 2135 - Installations générales, agencements, aménagements des constructions : 10 ans »

VU ET APPROUVE
Le Le Président du Conseil d'Administration,

La Préfète de Région,

êToar dé1 
Secrfetafoa Obérai pour 

Régionales et Europée

égation
es Affaires 
nnes

“J v.

Antony CAPS
V«K •

Sâmu9i bouju



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-003Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

ACCORD D'INTERESSEMENT DES PERSONNELS DE L’EPFGE
Avenant n°2

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu les articles L3312-1 et suivants R3311-1 et suivants du Code du travail,

Vu l'accord d'intéressement du 22 mars 2018,

Vu l'avenant n°l du 31 mai 2022 venu modifier les critères de l'accord d'intéressement du 22 mars 2018 pour les 
années 2022 et 2023,

Vu l’avis favorable rendu par les représentants du CSE de l'EPFGE lors de la réunion du 19 janvier 2024,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve le projet d'avenant n°2 à l'accord d'intéressement 2018-2020 reconduit sur la période 2021- 
2023 puis sur la période 2024-2026,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec les représentants du personnel l'avenant annexé à la présente 
délibération,

charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant, après 
réalisation des procédures de publicité réglementaires en matière d'accord d'entreprises

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 MASS 2BZ4
La Préfète de Région,

r:ar délégation 
ur les Affaires 
séennes

Tétairc • 
iégionales et euro

Antony CAPS



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-005
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

DON DE MATERIAUX
A L'ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE NANCY 

DANS LE CADRE D'UNE DEMARCHE D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

- autorise l'EPFGE à faire un don de matériaux issus de la déconstruction de l'hôpital Sainte-Blandine à Metz à 
l'école nationale supérieure d'architecture de Nancy dans le cadre de son programme de recherche sur les 
questions de méthode et d'outils numériques pour favoriser le réemploi des matériaux dans l'architecture,

- charge le directeur général de la mise en œuvre de cette autorisation et lui demande d'en rendre compte au 
conseil d'administration.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 HAIS 2024Le

La Préfète de Région,
aPpar délégation

les Affaires Antony CAPSfrairê Général pou 
gionales et Européennes

U—

Samuel BOUJtf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-006
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
Projet Partenarial d'Aménagement 

des friches industrielles de la Vallée de la Fensch

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Vu la demande formulée par la Préfecture de la Moselle et la communauté d'agglomération du Val de Fensch 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à 
l'aménagement dans le cadre du Projet Partenarial d'Aménagement des friches industrielles de la vallée de la 
Fensch,

Sur proposition du Président,

- approuve le projet susvisé portant sur :

• la désignation d'une maîtrise d'œuvre urbaine pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
700 000 € HT pris en charge à 37,5% par l'Etat / Caisse des Dépôts et Consignations, à 37,5% par la communauté 
d'agglomération du Val de Fensch et à 25% par l'EPFGE,

• la définition du montage opérationnel et de la stratégie foncière pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 150 000 € HT pris en charge à 37,5% par l'Etat / Caisse des Dépôts et Consignations, à 37,5% par la 
communauté d'agglomération du Val de Fensch et à 25% par l'EPFGE,

• les études préalables à la conservation de l'immobilier patrimonial pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 550 000 € HT pris en charge à 50% par la communauté d'agglomération du Val de Fensch et à 50% 
par l'EPFGE,

• la mise en œuvre d'études préalables à caractère environnemental pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 700 000 € HT pris en charge à 50% par l'EPFGE, 37,5% par l'Etat et à 12,5% par la communauté 
d'agglomération du Val de Fensch,

• et les actions de préfiguration sur la friche pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 350 000 € HT 
pris en charge à 50% par la communauté d'agglomération du Val de Fensch et à 50% par l'EPFGE, la participation de 
la Région Grand Est étant intégrée ultérieurement par voie d'avenant,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre
rédactionnel et autorise le Directeur Général à signer le projet susvisé,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit projet.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

; 2 HAIS 2021Le

La Préfète de Région,

rôïiCjéTifeet par déléç ation 
ecrétainrGénéral pour les Affaires 
Régionales et européennes Antony CAPS

•fïïmfif BOUM



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-007Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

CONTRIBUTION DE L'EPFGE 
AU PROGRAMME PARTENARIAL 2024 DE L'AGAPE 

(Agence d'Urbanisme et de Développement Durable Lorraine Nord)

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la convention partenariale 2022-2029 entre l'EPFGE et les agences d'urbanisme de son territoire 
d'intervention en date du 19/09/2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve la convention annuelle 2024 à passer avec l'AGAPE fixant la contribution de l'EPFGE à un 
montant de 50 000 €,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec l'AGAPE la convention annuelle 2024,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MAIS 2824Le

La Préfète de Région,

itéra êt pâTctélogation 
Général pour les Affairesecrètai

Régionales et Européennes Antony CAPS

'» -

Samuêf bouju



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-008
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

CONTRIBUTION DE L’EPFGE 
AU PROGRAMME PARTENARIAL 2024 DE L'AGURAM 

(Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de Moselle)

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la convention partenariale 2022-2029 entre l'EPFGE et les agences d'urbanisme de son territoire 
d'intervention en date du 19/09/2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve la convention annuelle 2024 à passer avec l'AGURAM fixant la contribution de l’EPFGE à un 
montant de 50 000 €,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec l'AGURAM la convention annuelle 2024,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MARS 20MLe

La Préfète de Région,

J&uïfafffëfÇfeéT]par dé égation 
ieSecrJetarçe Général pour es Affaires 

Régionales et Europée nnes
Antony CAPS

i. - .

"Samuel B0UJU



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-009
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

CONTRIBUTION DE L'EPFGE 
AU PROGRAMME PARTENARIAL 2024 DE L'AUDC 

(Agence d'Urbanisme et de l'agglomération et du pays de Châlons-en-Champagne)

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la convention partenariale 2022-2029 entre l'EPFGE et les agences d'urbanisme de son territoire 
d'intervention en date du 19/09/2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve la convention annuelle 2024 à passer avec l'AUDC fixant la contribution de l'EPFGE à un 
montant de 20 000 €,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec l'AUDC la convention annuelle 2024,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 MAIS 2024
La Préfète de Région,

:te-et par délégation
les Affaires'^aire Général pou

Régionales et EuropéennesLe Sep Antony CAPS

'SimimîBOUJU



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-010Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

CONTRIBUTION DE L'EPFGE 
AU PROGRAMME PARTENARIAL 2024 DE L'AUDRR 

(Agence d'Urbanisme, de Développement et de Prospective de la Région de Reims)

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la convention partenariale 2022-2029 entre l'EPFGE et les agences d'urbanisme de son territoire 
d'intervention en date du 19/09/2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve la convention annuelle 2024 à passer avec l'AUDRR fixant la contribution de l’EPFGE à un 
montant de 20 000 €,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec l'AUDRR la convention annuelle 2024,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 MAIS 2024
La Préfète de Région,

Pou la Préfète et par detégatio
ui les Affaires 

et Européennes Antony CAPS

t



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-011Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

CONTRIBUTION DE L’EPFGE 
AU PROGRAMME PARTENARIAL 2024 DE SCALEN 

(Agence de Développement des Territoires Nancy Sud Lorraine)

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la convention partenariale 2022-2029 entre l'EPFGE et les agences d'urbanisme de son territoire 
d'intervention en date du 19/09/2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve la convention annuelle 2024 à passer avec SCALEN fixant la contribution de l’EPFGE à un 
montant de 50 000 €,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec SCALEN la convention annuelle 2024,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MAIS 2024Le

La Préfète de Région,
pré^S-iît par délégation

------- les AffairesgjSIre^GSnéral pou 
;égionales et Europe ennes Antony CAPS

Samuel BOUJff



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-012Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

CONVENTION DE PARTENARIAT
pour la Chaire de recherche et d'enseignement en Geodata Immobilier Foncier (chaire GIF)

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

autorise le Directeur Général à signer la convention de partenariat susvisée,

charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 m wLe

La Préfète de Région, Antony CAPS

Pour la Prôfè^ïje et par\g£légation
f pour les Affaires 
uropéennes

Le Secrétai
Régi

«Samuftl BOUJtf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-013
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

REMIREMONT - 26 rue Charlet - Logements jeunes 
V010P053000

Le Conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le PETR Pays de Remiremont et de ses Vallées souhaitant l'intervention de l'EPFGE 
pour assurer la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur le site dit « 26 rue Charlet - Logements 
jeunes » situé sur le territoire communal de Remiremont,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le PETR Pays de Remiremont et de ses Vallées annexée à la présente 
délibération, portant sur des études techniques et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 60 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par le PETR Pays de Remiremont et de ses 
Vallées

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le PETR Pays de Remiremont et de ses Vallées la convention d'étude pré
opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 NAIS 2121

La Préfète de Région,

et* ri légation
-r pour leî Affaires 

Régidnaiks et Européennes

Antony CAPSifé

<S£nu»>b0Ui)U



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-014
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

DARNEY-Ancien EHPAD 
V010P053400

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Darney souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'une étude préalable à l'aménagement sur le site de l'ancien EHPAD situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Darney, la communauté de communes Vosges Côté Sud- 
Ouest et l'EHPAD André Barbier annexée à la présente délibération, portant sur une étude technique, de 
programmation et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 80 000 € TTC pris en 
charge à 80% par l'EPFGE, les 20% restant étant pris en charge pour un tiers par la commune de Darney, un tiers 
par la communauté de communes Vosges Côté Sud-Ouest et un tiers par l'EHPAD André Barbier,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Darney, la communauté de communes Vosges Côté Sud-Ouest et 
l'EHPAD André Barbier la convention d'étude pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MAIS 2024Le

La Préfète de Région,

rPréfète'éTpar délégation 
aire Général pour les Affaires 

R^giohales et Européennes

Antony CAPS
eci

Samuiî BOUJU



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-015Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 
EPERNAY - Friche SNCF - Berges de Marne 

MA10L015600- Avenant n°4

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune d'Épernay souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement sur le site dit « Friche 
SNCF » situé sur son territoire communal en vue du projet des Berges de Marne,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°4 à la convention en date du 02/12/2020 à passer avec la commune d'Epernay annexé à la 
présente délibération, portant sur la modification des montants :

• de l'enveloppe foncière désormais fixé à 5 885 000 € FIT (précédemment fixé à 4 565 000€ FIT),
• de l'enveloppe d'études fixé à 900 000 € FIT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune 

d'Epernay (précédemment fixé à 600 000 € FIT),
• de l'enveloppe des travaux de désamiantage et de déconstruction fixé à 2 700 000 € HT (précédemment 

fixé à 3 700 000 € HT) pris en charge à 100% par l'EPFGE,
• de l'ajout d'une enveloppe de travaux de gestion de la pollution fixée à 3 500 000 € HT prise en charge à 

80% par l'EPFGE et 20% par la commune d'Epernay,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Epernay ledit avenant, ■

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Préside il d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MAIS MHLe

La Préfète de Région,
*réfèteet p£ r délégation 

xétairë Général pour les Affaires 
tégionales et Européennes

Ifomuel BOUJU--------

Antony CAPS



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-016Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 
BOUZONVILLE - Café Linden - Logements 

M010L043600 - Avenant n°l
Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Bouzonville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du bien dit « café Linden » situé sur son territoire communal, et d'assurer la maîtrise d'ouvrage 
d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 31/10/2023 à passer avec la commune de Bouzonville, la 
communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières et le bailleur social VIVEST annexée à la présente 
délibération, portant sur l'ajout parmi les signataires du bailleur social VIVEST, sur la modification de l'enveloppe 
foncière prévisionnelle dont le montant est désormais fixé à 75 000 € HT (précédemment fixé à 50 000 € HT) et sur 
la définition de l'enveloppe d'études et de travaux pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par la commune de Bouzonville et 10% par la communauté 
de communes Bouzonvillois Trois Frontières,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bouzonville, la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières et le bailleur social VIVEST ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MAIS MHLe

La Préfète de Région,

Ta'Préfète et par délégation 
Le |fecr^aire Général po jr les Affaires 

Régionales et Europ éennes Antony CAPS

Samuof BOUJtf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-017
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 

VERDUN - ZAC des Hauts de Charmois - Logements 
ME10L051500

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Considérant la demande formulée par la communauté d'agglomération du Grand Verdun souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés au sein de la ZAC des Hauts de Charmois sur le territoire 
communal de Verdun, en vue de la création de logements,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention n°F08FC50C002,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération du Grand Verdun annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 1 ha 74 a 91 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 450 000 € HT,

• le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 3 ha 85 a 82 ca (ancienne phase 1) pour 
une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 850 000 € HT, la valeur stock de ces biens étant 
de 787 371,41 (hors actualisation) en date du 19/02/2024,

• la cession des biens susvisés d'une superficie de 5 ha 26 a 06 ca (anciennes phases 2 et 3) pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 870 000€ HT, la valeur stock de ces biens étant de 
844 148,86 (hors actualisation) en date du 19/02/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Grand Verdun la convention de projet annexée 
à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 mais 2Q2V,Le

La Préfète de Région, éfcte et ppr délégation f 
pour les Affaire"

Po
i e crêrâifë~~G*Tiera !
> Régionales et Européennes

Antony CAPS
Samuel B0L1JU



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-018
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

ROMILLY-SUR-SEINE - Copropriété îlot des Ormes - Restructuration
AU10A052300

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Vu la demande formulée par la commune de Romilly-sur-Seine souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière de lots au sein de la copropriété « Ilot des Ormes » située sur son territoire communal, ainsi 
que la maîtrise d'ouvrage d'une étude préalable à l'aménagement sur ce site, en vue de redynamiser son centre- 
ville,

Vu la délibération n°24-021 du Bureau en date du 07/02/2024,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Romilly-sur-Seine annexée à la présente délibération, 
portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 24 a 14 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 2 135 000 € HT,

• la réalisation d'une étude de faisabilité et programmation pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 15 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Romilly-sur- 
Seine,

• l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre en vue du désamiantage et de la démolition de tout ou 
partie des immeubles, d'un montant prévisionnel de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 
20% par la commune de Romilly-sur-Seine,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Romilly-sur-Seine la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du eil d’Administration,VU ET APPROUVE

2 2 HAIS 2024Le

La Préfète de Région,
îurl^rr^fète et par déléga:;j 
^étaire Général pc ur les Affaire s
Rôtaionales et Euro réenne&ntony caps

. !



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-019
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

NANCY - 42 rue Villebois Mareuil - Logements sociaux 
MM10L53200

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la convention de partenariat et d'action foncière n°MM10L026600 du 29 décembre 2021,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du bien situé au 42 rue Villebois Mareuil sur le territoire communal de Nancy, en vue de la 
création de logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Métropole du Grand Nancy et l'Association Union et Solidarité annexée 
à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie 
de 02 a 45 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 770 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy et l'Association Union et Solidarité la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 HKïS **Le

La Préfète de Région,

Pour ■tttvar délégation 
îCrifëkjs Général pour les Affaires 
Régionales et Europé snnés

Antony CAPS

Samuel BOUJtl



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-020
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

METZ - Centre commercial Bellecroix - Renouvellement urbain 
F09FC70D025 - Avenant n°2

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la sollicitation initiale de la commune de Metz, reprise par Metz Métropole pour une intervention de 
l'établissement pour assurer la maîtrise foncière du centre commercial Bellecroix situé sur le territoire communal 
de Metz, en vue de la requalification urbaine du quartier et de la création de logements neufs,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 13/11/2018 à passer avec Metz Métropole annexée à la 
présente délibération relative à l'élargissement du périmètre de la convention dont la superficie est. désormais 
portée à 37 a 75 ca (précédemment fixée à 28 a 69 ca),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

2 2 MAIS MH' -Le

La Préfète de Région,

W-mmme et par dé 
3CP^jre Général pour 
Régionales èt Europée

égation 
es Affaires 
nnes

Antony CAPS

Samuaf BOUJtt

ORIGINAL N°



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-021
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

JARVILLE-LA-MALGRANGE - Rue de la République - Quai de l'Ecluse
MM10S051800

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Jarville-la-Malgrange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
apporter ses conseils juridiques en matière de procédure d'abandon manifeste et assurer la maîtrise foncière du 
bien situé rue de la République sur son territoire communal, en vue notamment de la création de logements et de 
cellules commerciales,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Jarville-la-Malgrange et le bailleur social VIVEST annexée à 
la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 
06 a 25 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Jarville-la-Malgrange et le bailleur social VIVEST la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MARS 2024Le

\

La Préfète de Région,
Pour 3réfète at par délégation 

^.^érféfaTpour le s Affaires 
Régionales et Européer nésle Antony CAPS

îarnïipt 80UJU



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-022
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

ANZELING - Cœur de Village - Logements et renaturation 
M010L053100

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune d'Anzeling souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés dans son cœur de village, et éventuellement ultérieurement la maîtrise d'ouvrage d'études 
et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de la création de logements et de la valorisation de la partie 
inondable du site,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune d'Anzeling et la communauté de communes Bouzonvillois 
Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens 
susvisés d'une superficie de 36 a 72 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Anzeling et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MARS 2024Le
La Préfète de Région^-L^e^lggSné 'afpourlesAffllX

et Européennes

Antony CAPS

Samuel B0UJU



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-023Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
PARC DU GRAND TROYES

Avenant n°2 à la convention-cadre de prestations de services 
et de mise en réserves foncières compensatoires 

avec la SAFER Grand Est 
ASSISTANCE A MAITRISE FONCIERE

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir 
son droit d'évocation,

Considérant que pour faciliter la maîtrise foncière de biens en vue de l'extension du Parc du Grand Troyes situé 
sur le territoire communal de Sainte-Savine, il est nécessaire de procéder à une veille foncière, à la réalisation 
d'opérations foncières et à la constitution et la gestion du stock compensatoire et des emprises libérées dans la 
zone cible,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve l'avenant n°2 à la convention-cadre en date du 29/08/2022 à passer avec la SAFER Grand Est 
portant sur l'ajout de nouvelles parcelles à la zone cible d'une superficie de 11 ha 97 a 16 ca, et portant 
sur l'ouverture possible du déstockage des réserves foncières au profit de tous tiers impactés par des 
projets en faveur du développement économique du territoire Troyen, à titre de compensation, 
l'utilisation effective du stock constitué à ces fins nécessitant la demande expresse de Troyes Champagne 
Métropole à l'EPFGE et à la SAFER en vue d'une sortie de mise en réserve,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la SAFER Grand Est ledit avenant,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du conseîTd'administrationVU ET APPROUVE

2 2 MARS mLe
La Préfète de Région’j-

qftyiïrlërPréfè e et par délégation 
eWrétaire G< néral pour les Affaires 

Régionales et Européennes
5?

Antony CAPS

Samuel BOUJtl



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-024Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

SAINTE-SAVINE - Parc du Grand Troyes - Zone d'activités 
AU10E026800 - Avenant n°2

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés sur le territoire communal de Sainte- 
Savine en vue de l'extension du Parc du Grand Troyes,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 25/01/2022 à passer avec la communauté d'agglomération 
Troyes Champagne Métropole annexée à la présente délibération, portant sur la modification du périmètre 
d'intervention désormais fixé à 80 ha 55 a 26 ca (précédemment fixé à 68 ha 58 a 10 ca), sur la modification de 
l'enveloppe dont le montant est désormais fixé à 7 945 000 € HT (précédemment fixé à 7 145 000 e HT), ainsi que 
sur l'ajout de précisions quant à l'utilisation du stock foncier pour des projets validés par la communauté 
d'agglomération Troyes Champagne Métropole,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Présiden tiel.'Administration,VU ET APPROUVE

Le I 2 MARS 2024

La Préfète de Région,
j%rte£BWèteet pal- délégation 
' ° Affaire Général p )ur les Affaires 

îégïpnales et Eure péennes
Antony CAPS



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-025
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

GORCY - Fonderie aluminium - Développement économique 
MM10E019100 - Avenant n°2

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Gorcy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études sur le site de la « fonderie aluminium » (SKTB) située sur son 
territoire communal en vue de son développement économique et de la création d'une zone de loisirs,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 15/03/2021 à passer avec la commune de Gorcy et la 
communauté d'agglomération de Longwy annexée à la présente délibération, portant sur la modification de 
l'enveloppe foncière prévisionnelle dont le montant est désormais fixé à 945 000 € HT (précédemment fixé à 
725 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Gorcy et la communauté d'agglomération de Longwy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MARS 20HLe

ILa Préfète de Région,

ur la fête et parStaire Général pdur les Affaires 

gionales et Européennes

Antony CAPS—MS

Remuai BOUJlî



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-026
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

VANDOEUVRE-LES-NANCY - Centre commercial et d'affaires « Les Nations » - Requalification urbaine
MM10E052000

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière des biens situés au sein du centre commercial et d'affaires « Les Nations » situé sur le territoire 
communal de Vandoeuvre-lès-Nancy, en vue de sa requalification urbaine,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Métropole du Grand Nancy annexée à la présente délibération, portant 
sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés situés au sein d'une emprise d'une superficie de 
2 ha 44 a 30 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 4 700 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 MARS 20M

La Préfète de Région,

par délégation 
ire Général pou ■ les Affaires 

Ffégionales et Europ( ennes

Antony CAPS
fcæ'Sec

SamueîBOt/Jtf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-027
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE TRAVAUX

ANOULD - Papeteries du Souche - Activités et équipements 
P10RP80H021

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site des Papeteries du Souche situé sur le territoire communal 
d'Anould, ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de son 
développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la 
présente délibération portant sur les travaux de gestion des pollutions, pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 1 200 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et 20% par la communauté 
d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges la convention de travaux 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Cgnseild'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 MARS 20IV :Le
I

La Préfète de Région, v
^Préfète et par délégation 
taie Général pour le 5 Affaires 

Régionales et Européen les

rU
Le Sec Antony CAPS

Samuel BOUJtf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-028Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 
RUSSANGE - Micheville Anciens laminoirs 

F08FCX0B003 - Avenant n°4

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit « Micheville Anciens laminoirs » situé sur les territoires 
communaux de Villerupt, d'Audun-le-Tiche et de Russange, en vue de la création de logements et d'équipements 
structurants, dans le cadre de l'Opération d'intérêt National Alzette-Belval,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°4 à la convention en date du 24/05/2012 à passer avec l'Etablissement Public 
d'Aménagement Alzette-Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

Le 2 2 MMtS 25»

La Préfète de Région,
ouMaPrôfète et par déléaation 

PfjétafferGênéral 
régionales et Eu pour les Affaires 

ropéennes Antony CAPS

Samuel eotrj? J



epfgc CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-029Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

AUDUN LE TICHE - SERIEC 
F08FCX0B008 - Avenant n°2

Le Conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit « SERIEC » situé sur le territoire communal d'Audun-le-Tiche, 
en vue de la création de logements, d'activités et d'espaces publics, dans le cadre de l'Opération d'intérêt National 
Alzette-Belval,.

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 02/04/2014 à passer avec l'Etablissement Public 
d'Aménagement Alzette-Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président d il d’Administration,$ l MARS 20ZILe

La Préfète de Région,
/ PouiJa Préfète et pgr délégation 
% frétaire Général p our les Affaires 

^Régionales et Européennes Antony CAPS

Samuel BOOM



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-030
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

VILLERUPT-Cantebonne 
F08FCX0B011 - Avenant n°3

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement d'AIzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit « Cantebonne » situé sur le territoire communal de Villerupt, 
en vue de la réalisation d'un projet mixte (services, commerces et offre résidentielle), dans le cadre de l'Opération 
d'intérêt National d'AIzette-Belval,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 31/07/2014 à passer avec l'Etablissement Public 
d'Aménagement d'AIzette-Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public d'Aménagement d'AIzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du QjxiseiLcTAdministration,VU ET APPROUVE

$2 MAIS MttLe

La Préfète de Région,

jourja Préfète et pa délégation 
ifmétaire Qénéral p )ur les Affaires 
/Régionales et Eure pôennes

Antony CAPS

ftamuriBOUJV



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-031Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

REDANGE - Crassier 
F08FCX0B013 - Avenant n°6

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit •« Crassier » situé sur le territoire communal de Rédange, dans 
le cadre de l'Opération d'intérêt National Alzette-Belval,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°6 à la convention en date du 31/07/2014 à passer avec l'Etablissement Public 
d'Aménagement Alzette-Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

u 2 2 MAÏS 2024

La Préfète de Région,

Antony CAPS(éfète et par délégation
Le Se^étaire Général P°ur leP Affaires 

Régionales et Européennes

'our

Sïm»ïëTnoVJlf



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-032Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

BOULANGE - Carreau de la mine 
F08FCX0B015 - Avenant n°2

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du carreau de la mine situé sur le territoire communal de Boulange, en 
vue de son aménagement, dans le cadre de l'Opération d'intérêt National Alzette-Belval,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 29/12/2014 à passer avec l'Etablissement Public 
d'Aménagement Alzette-Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Prési* du Conseil ^'Administration,

Le
2 2 MAIS 2024

La Préfète de Région,

-woqpies et EuropéennesRé' Antony CAPS

<ïmiïfiîBouju



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 13 MARS 2024

Délibération N°CA24-033Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

ZAD DE L'ALZETTE 
F09FCX0B016 - Avenant n°l

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés au sein de la ZAD de l'AIzette située sur le territoire 
communal d'Audun-le-Tiche, conformément au Projet Stratégique et Opérationnel de l'EPA Alzette-Belval,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 13/11/2017 à passer avec l'Etablissement Public 
d'Aménagement Alzette-Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du il d'Administration,

| 2 MARS 2024Le

La Préfète de Région,
^oucJa-^Féfète et par délégation 
frétai reGénéra pour les Affaires 
Régionales et E jropéennes Antony CAPS

Samuel BOUJU



  

 
 

ARRETE n°14/2024 
 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre délégué chargé des Comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à   
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 100/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 102/2022, 120/2022, 117/2023 et 03/2024 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

 

 
A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 100/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meurthe-et-Moselle, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Stephen NOTO  

Suppléants : 

Retrait de M. Stephen NOTO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

 

 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 
Est. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 13 février 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

Benoît ROLLINGER  
 
 
 

Le ministre délégué chargé des comptes publics  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
          Benoît ROLLINGER 



 
 

ARRETE 16/2024 
 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 05/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 175/2022, 181/2022 et 95/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 05/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Suppléant : 

Retrait de M. Yves SCHMITT 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 13 février 2024 

 
La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           

Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre délégué chargé des comptes publics  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
          Benoît ROLLINGER 
 



  

 
 

ARRETE n°17/2024 
 

portant modification (n°6) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 96/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 104/2022, 161/2022, 184/2022, 06/2023 et 22/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 96/2022, portant nomination des membres à voix délibératives du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Retrait de Mme Christelle POINSIGNON  

Suppléant : 

Est nommé M. Olivier SIMON 

En remplacement de Mme Marie Hélène BREMONT 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



  
 

Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 
Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 4 mars 2024 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
 Benoît ROLLINGER 
           
 

 
          

 
Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Benoît ROLLINGER 



 

 
 

ARRETE n°18/2024 
portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration 

 de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube 
 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 35/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 
Familiales de l’Aube ; 

Vu les arrêtés 71/2022, 88/2022, 105/2022 et 52/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 35/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de l’Aube, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Patrick VANARET  

En remplacement de M. Emmanuel DUSSAUSSOIS  

Suppléant : 

Est nommé M. Michel GORMAND 

En remplacement de M. Patrick VANARET  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 4 mars 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 

           
Benoît ROLLINGER 

 
        
 
 
 
 
Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation :  
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Benoît ROLLINGER 
 
 



 
 

 
ARRETE n°19/2024 

 
Portant modification (n°10) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 
 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à                   
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022, 15/2023, 25/2023, 33/2023, 44/2023 et 12/2024 portant 
modifications de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des 
Vosges ; 

 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges, est modifié comme suit : 
 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 

Titulaire : 

Retrait de Mme Sabine MANGEOL 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 

 
Fait à Nancy, le 4 mars 2024 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

Benoît ROLLINGER  
 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
          Benoît ROLLINGER        
 
 
 
           
     
 
 
 
 
 



 

 
 

ARRETE n°22/2024 
 

portant modification (n°1) de la composition du conseil départemental de la Meuse 
 auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 

 Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine 
 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
 
Vu l’arrêté 36/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Meuse auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Lorraine ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 36/2024, portant nomination des membres du conseil départemental de la Meuse 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Lorraine, est modifié : 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Jean-Pierre ZURAWSKI  

En remplacement de M. Yves BRIAUX  

Suppléant : 

Est nommé M. Pascal VILLAIN 

En remplacement de M. Jean-Pierre ZURAWSKI  

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 

 
 
 
 
Fait à Nancy, le 18 mars 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 
et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
 Benoît ROLLINGER 

 

Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
        Benoît ROLLINGER 

 
 
 
 
 



 

 

ARRETE n°23/2024 
 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration  
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 15/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 
Familiales de la Meuse ; 

 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 15/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Meuse, est modifié comme suit : 
 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Régis HUSSON 

En remplacement de M. Yves BRIAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 

 
 
 
Fait à Nancy, le 18 mars 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 
et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
 Benoît ROLLINGER 

 

Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
        Benoît ROLLINGER 

 
           



 

 
ARRETE n°26/2024 

portant modification (n°8) de la composition du Conseil d’Administration de 
 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne 
 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022, 138/2022, 142/2022, 157/2022, 46/2023 et 58/2023 portant modifications 
de la composition du Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 41/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne, est 
complété comme suit : 
 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme Fabienne VERQUERRE  

 
3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Retrait de M. Éric GILLES  

 
 
 
 
 



 
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
 

Fait à Nancy, le 02 avril 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 

               Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre de l'Économie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle et                                                                                                               
numérique  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
        
        
           
     Benoît ROLLINGER 
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